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Le pu bé de Honcoé ; Coq et Normand au Rose-
let ; Joseph Grimaître à Montignez ; Lilas, Pensée

et myosotis à Boncourt ; Muguet à Boncourt ;
Pommier en Heurs à Boncourt.

84. ÉNIGME.

Je suis difficile à trouver
Et plus encore à conserver.
Les curieux pour me connaître,
Avec grand soin rue l'ont la cour;
Mais mon destin me défend de paraître,
Car l'instant oii je vois le jour,
Est l'instant oîi je cesse d'être.

85. MÉTAGRAMME.

1. Je me présente à vous, au Midi, Préfecture.
2. En me changeant de chef, je sers à la chaus¬

sure.
3. En me changeant encor, d'un arbre je suis

fruit.
4. Avec une autre tête, un bien utile bruit.

SI5. CHARADE.

Mou premier sert à faire mon dernier,
Et les ciseaux font mon entier.

87. LOGOGRIPHE.

Je cause au mortel bien des maux ;

A ma tête est un des métaux ;

Avec mes cinq lettres premières,
Je rends des sons mélodieux,
Et qui n'a pasJes trois dernières
Ne peut se servir des deux yeux.

Envoyer les solutions jusqu'au mardi
soir 7 juin.J

Publications officielles

Convocation1; d'assemblées

Courrendlin. — Arrondissement d'élal-
civil. assemblée le 29 après le service divin

pour élire l'ollicicr d'élal-civil el son suppléant.

Fontenais-Bressaucourt. — Le 5 juin
après Pollice poni' pas. er les comptes el voter
le budget, statuer sur la démission de deux
conseillers.

Les Bois. -r?Lß 5 juin assemblée paroissiale

après l'olïiçe pour passer les comptes et
voler le budget.

Etat-civil. — Les électeurs des arrondissements

d'élal civil dés Bois. Montfaucon, Breu-
leux, Noirmonl et Soubey sont convoqués le
29 à 11 h. pour élire les ofliciers d'élat-civil el
leurs suppléants.

Lajoux. — Assemblée paroissiale le 29 à

3 h. V« pour passer les comptes, voter le budget,

élire un conseiller, etc,.

Avis Mostriels et coiumerciaux

Société suisse des horlogers. — Les
délégués de la Société centrale des horlogers
suisses ont choisi Zurich comme Vorort. Ils ont
chargé le Cornile de conclure, soit avec l'Union
suisse à Genève, soit avec le Lloyd à Londres
un contrai pour assurer les membres de la
Société contre le vol avec effraction de montres.
Ils oui également chargé le Comité de faire des

Traités de commerce suisses. — Nous publions un tableau indiquant tous les traités et
arrangements en vigueur au 1er mars 1898 et se rapportant enlièremenl ou partiellement au
commerce, ainsi que les traités déjà conclus mais non encore ratifiés.

Argentine
Allemagne, traité de commerce
Autriche-Hongrie
Belgique
Bulgarie

< r i i i

Chili
Congo (Etat du)
Danemark
Equateur
Espagne
Etats- Unis d'Amérique
France, règlement provisoire des relations

commerciales (échange de notes)
Règlement relatif au pays de Gex (échange de

notes)
Règlemenl des rapports avec la Tunisie
Grande-Bretagne
Grèce
Iles Haioai
Italie
Japon

Convention addilionelle
Nouveau traité

Liechtenstein (traité avec I'Autriche-Hon
grie)
Norvège
Pays-Bas
Paraguay
Pei'se
Rêpu bliq ue s i id-africaine
Roumanie
Russie
Salvador
Serbie

Pas encore ratifiée 1 an après la dénonciation
1" février 1892 31 décembre 1903
1er février 1892 31 décembre 1903
29 déc. 1889 1 an après la dénonciation

Par notes échangées le 28 février 1897, les deux
Etats se sont garanti, en malière de douane, le
traitement de la nation la plus favorisée, jusqu'à
l'entrée en vigueur d'une convention commerciale

en toute forme.
Pas encore ratifié
14 avril 1890
10 juillet 1,875°

21 octobre 1889
1" janvier 1894
8 nov. 1855

19 août 1895

¦19 août 1895
25 janvier 1897
C mars 1850
10 juin 1887
26 lévrier 1869
19 juin 1892
6 février 1864
26 avril 1867

17 juillet 1899, au pius tôt

l"r février 1892
1" août 1894
1er octobre 1878
Pas encore ratifié
27 octobre 1874
18 nov. 1887
13 mai 1893
30 octobre 1873
7 février 1885
10 juin 1880

I an après la dénonciation
10 ans
1 an après la dénonciation
10 ans
1 an après la dénonciation
1 an après la dénonciation

Sans durée déterminée

Sans durée déterminée
Sans durée déterminée
1 an après la dénonciation
I an après la dénonciation
1 an après la dénonciation
31 décembre 1903

Jusqu'au 17 juil. 1899, éven-
'( luellemenl plus longtemps.
12 ans

31 décembre
31 décembre
1 an après la
1 an après la
I an après la
1 an après la
1 an après la
1 an après la
I an après la
1 an après la

1903
1903
dénonciation
dénonciation
dénonciation
dénonciation
dénonciation
dénonciation
dénonciation
dénonciation

Turquie. — Le lraitédu29 avril 1861, avec tarif conventionnel, a expiré le 13 mars 1890.
En remplacement de ce traité, les deux Etats se sont garanti provisoirement, par un échange de
notes, le traitement réciproque de la nation la plus favorisée.

Bons mots.

Confiance. — Un oculiste

à un de ces clients qui
a perdu la vue et qu'il va
opérer :

— Vous avez confiance
en moi 1

- Une confiance... aveugle!

** *

Au commissariat de police
:

On amène un vagabond
étrangement dépenaillé.

— Vous n'avez pas de
domicile lui demande le

magistrat.

démarches pour enrayer
par les colporteurs:

la venie des moni res

Je vas vous dire
répondit-il.

Depuis les anarchistes, je
n'ose plus rentrer chez moi.
J'ai peur des explosions.

L'escadre espagnole de l'amiral Cervera est arrivée
heureusement à Santiago-de-Cuba. Tout l'équipage est
descendu à terre pour se reposer des fatigues de sa traversée

mouvementée. Mais où se trouve l'amiral 1

L'Editeur ; Société typographique, Porrentruy.
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